
www.ville.gaspe.qc.ca 25, rue de l’Hôtel-de-Ville, Gaspé(Québec) G4X 2A5

Séance ordinaire du Conseil municipal, tenue en la salle du conseil de l’hôtel de 
ville, le lundi 4 octobre 2021 à 19h30.

ORDRE DU JOUR

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE

2. ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR

3. ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES PRÉCÉDENTES

4. RAPPORT DU MAIRE ET INFORMATION AU CONSEIL

4.1 rapport du maire

4.2 état des revenus et dépenses

5 QUESTIONS DU PUBLIC

- question d'ordre général;
- durée maximale:  20 minutes;
- chaque intervenant doit s'identifier;
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum.

6. RAPPORT DES CONSEILLERS ET/OU QUESTIONS AUX OFFICIERS

7. ACCEPTATION DES COMPTES

7.1 comptes du mois;

8. OUVERTURE, ÉTUDE ET/OU ACCEPTATION DES SOUMISSIONS

8.1 ouverture soumissions - Fourniture d’une remorque à timon

9. SERVICES MUNICIPAUX

9.1 Protection contre les incendies

9.2 Urbanisme, aménagement et environnement

9.3 Loisirs et culture
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9.3.1 aide financière - Centre d'action bénévole Le Hauban Inc. - Journée portes 
ouvertes

9.3.2 aide financière - Association du Hockey mineur Forillon - Saison 2021-2022

9.3.3 finalisation du réaménagement de la bibliothèque Alma-Bourget-Costisella de 
Gaspé

9.3.4 aide financière - Escale Gaspésie (Destination Gaspé) - projet Noël du Bout du 
Monde

9.3.5 reconnaissance de l'organisme AREQ secteur «L» de la Côte de Gaspé

9.3.6 offre de services - Diagnostic des bibliothèques - D'Aiguillon Communication 
Inc.

9.3.7 entente de gestion des installations entre le comité local de développement de 
L'Anse-à-Valleau et le créneau d'excellence en énergie renouvelable, Nuvéo

9.3.8 ouverture de demande de proposition - Décorations de Noël pour la Ville de 
Gaspé et Rivière-au-Renard

9.4 Travaux publics

9.4.1 paiement de facture – Atelier d’usinage machine works Inc. pour la fourniture 
d’une benne à toit ouvert pour l’usine d’épuration des eaux usées

9.4.2 projets particuliers d’amélioration par circonscription électorale (PPA-CE)

9.5 Services administratifs

9.6 Services juridiques et greffe

9.6.1 demande de dérogation mineure - Monsieur Jean-François Côté

9.6.2 calendrier des séances ordinaires - Ville de Gaspé

9.6.3 paiement de facture - Assurances Cyber risques 2019-2024 - pour 2021-2022

9.6.4 paiement de facture - Tremblay, Bois Mignault Lemay, Avocats - Dossier Keven 
Gillis et Marie-Reine Joseph
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9.7 Direction générale

9.7.1 remboursement des honoraires professionnels d'avocats - M. François Roussy

9.7.2 dépôt d'une demande au Programme d’aide à la voirie locale - Volets 
Redressement et Accélération

9.7.3 paiement de factures pour la signalisation lors des travaux d’inspection de 
conduite d’égout à Rivière-au-Renard 

9.8 Ressources humaines

9.8.1 attribution à l'interne du poste annuel de chauffeur (été) et opérateur à l'aéroport 
(hiver)

9.8.2 attribution à l'interne des deux postes annuels de préposé d'aréna-journalier

9.8.3 abolition d'un poste de préposé aux bibliothèques et création d'un poste 
d'animateur aux bibliothèques et à la culture

9.8.4 modification aux périodes de congé sabbatique à traitement différé

9.8.5 embauche d'une personne salariée temporaire préposé d'aréna-journalier

10. ADOPTION DES RÈGLEMENTS

10.1 modifiant le règlement 1055-09 concernant la délégation à certains 
fonctionnaires municipaux du pouvoir d'autoriser des dépenses au nom de la 
ville de Gaspé et abrogeant le règlement 1342-17

10.2 modifiant le règlement 1225-13 imposant une tarification pour l'accès des 
aéronefs et l'utilisation de l'aéroport de Gaspé

11. AVIS DE MOTION

12. RAPPORT DES COMITÉS

13. AFFAIRES NOUVELLES

13.1 municipalisation du pont du ruisseau La Chesnaye

14 QUESTIONS DU PUBLIC
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- questions doivent obligatoirement porter sur les matières indiquées à l'ordre du
jour de la séance;
- durée maximale: 10 minutes;
- chaque intervenant doit s'identifier;
- le droit de parole de chacun est limité à 5 minutes maximum.

15. FERMETURE DE LA SÉANCE

Isabelle Vézina,
Greffière
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